
Attribution de subventions aux associations sportives et sections sportives scolaires
des collèges de la Métropole de Lyon qualifiées aux phases finales 

des Championnats de France 2022 (année scolaire 2021-2022)

Bénéficiaire Commune Discipline
Montant 
proposé

Activités subaquatiques     1 000 € 

Sport partagé     1 000 € 

Association sportive du Collège 
Théodore Monod

Bron Battle hip-hop        300 € 

Association sportive du Collège Jean 
Rostand

Craponne Cross country     1 350 € 

Association sportive du Collège 
Christiane Bernardin 

Francheville Gymnastique artistique        280 € 

Association sportive du Collège Lucie 
Aubrac 

Givors Gym acro-aérienne        400 € 

Association sportive du Collège Charles 
de Foucauld

Lyon 3 Athéltisme hivernal        750 € 

Assoociation sportive du Collège Victor 
Schoelcher

Lyon 9
Futsal 
(participation de la section 
sportive)

       780 € 

Collège Les Servizières Meyzieu Sauvetage     1 000 € 

Association sportive du Collège Saint-
Thomas d'Aquin

Oullins Badminton        750 € 

Association sportive du collège Marcel 
Pagnol

Pierre-Bénite Athéltisme     1 000 € 

Association sportive du Collège Gérard 
Philippe

Saint-Priest Gym acro-aérienne        400 € 

Collège Pierre Valdo Vaulx-en-Velin Handball     1 500 € 

Association sportive du Collège Elsa 
Triolet

Vénissieux
Futsal féminin
(participation de la section 
sportive)

    1 500 € 

Collège Jean-Macé Villeurbanne Basket-ball     1 500 € 

  13 510 € Total : 14 établissements scolaires

Association sportive du Collège Joliot 
Curie

Bron


